
 
 

DECISIONS PRISES LORS DE  
LA S E A N C E D U B U R E A U METROPOLITAIN  

D U 03 JUIN 2024 
 
 
Date de convocation :28 Mai 2024 Membres en exercice 16 
 
L’an deux mille vingt-quatre et le trois du mois de juin à 9 h 00.  
 
Le Bureau Métropolitain de la Métropole TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
régulièrement convoqué, a été assemblé sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 
GIRAN, Président.  
 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 

Monsieur Jean-Pierre GIRAN Président de Toulon Provence Méditerranée 
Monsieur Robert CAVANNA Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
Monsieur Jean-Louis MASSON Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
Monsieur Robert BENEVENTI Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
Monsieur Gilles VINCENT Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
Monsieur Ange MUSSO Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
Monsieur Thierry ALBERTINI Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
Monsieur Hervé STASSINOS Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
Madame Nathalie BICAIS 
Monsieur Arnaud LATIL 

Vice-présidente de Toulon Provence Méditerranée 
Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 

Madame Josée MASSI Vice-présidente de Toulon Provence Méditerranée 
Monsieur Francis ROUX Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
Madame Geneviève LEVY Vice-présidente de Toulon Provence Méditerranée 
Madame Hélène ARNAUD-BILL Vice-présidente de Toulon Provence Méditerranée 
Monsieur Cheikh MANSOUR Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
 
ABSENT(S) EXCUSE(S) : 
 

Monsieur Jean-Sébastien VIALATTE Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
 
 

 

  



 
 
 

N°24/330 

23PI12 - ACCORD-CADRE ETUDES PREALABLES ET PRE-
OPERATIONNELLES POUR LE MONTAGE D'UNE OPERATION 
D'AMENAGEMENT ET/OU DE CONSTRUCTION - 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/331 

23FOUR04 – ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE DE 
FOURNITURE ET LIVRAISON DE MATERIEL ELECTRIQUE 
SPECIFIQUE POUR L’ECLAIRAGE PUBLIC SUR L’ENSEMBLE 
DUU TERRITOIRE METROPOLITAIN EN 3 LOTS – 
AUTORISATION DE SIGNATURE  

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/332 

23PI16 – ELABORATION DU SCHEMA DIRECTEUR POUR LA 
MISE EN CONFORMITE DE LA SIGNALISATION VERTICALE 
DE L’ANTENNE METROPOLITAINE DE HYERES – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/333 
ACQUISITION D’UNE PARCELLE SITUEE A SIX-FOURS-LES-
PLAGES RUE FABRE CADASTREE AH0274 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/334 
CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION AC 
NUMERO 1011 A LA GARDE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/335 

23AC01 – ACCORD-CADRE A MARCHES SUBSEQUENTS DE 
TRAVAUX NEUFS OU DE REHABILITATIONS D’OUVRAGES 
HYDRAULISQUES SUR LE TERRITOIRE DE LA METROPOLE 
TOULON PROVENCE MEDITERRANEE – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/336 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ASSOCIATION 
“CULTURES DU COEUR 83” ET LA METROPOLE TPM POUR 
SON CONSERVATOIRE – ANNEE 2024-2025 – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/337 

CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA COMMUNE DE 
CARQUEIRANNE, L’ASSOCIATION LA VOIO ET LA 
METROPOLE TPM POUR L’UTILISATION DE LOCAUX PAR LE 
CONSERVATOIRE – SITE DE CARQUEIRANNE – ANNEES 
SCOLAIRES 2024-2026 – AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/338 

CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA METROPOLE TPM 
POUR SON CONSERVATOIRE, LA VILLE DE TOULON ET LE 
DIOCESE FREJUS-TOULON POUR L’UTILISATION DES 
ORGUES DE L’EGLISE SAINT LOUIS, PAROISE 
CATHEDRALE DE TOULON – ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 – 
AUTORISATION DE SIGNATURE  

Adoptée à 
l’unanimité 



 

N°24/339 

ABROGATION DE LA CONVENTION DE DELEGATION DE 
MAITRISE D’OUVRAGE POUR L’OPERATION DU 
CONSERVATOIRE DE TPM – SITE DE                                     
SAINT-MANDRIER-SUR-MER – DECISION N°20/491 DU 
BUREAU METROPOLITAIN DU 26/10/2020 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/340 

HABITAT PRVE – DISPOSITIF TRANSITOIRE AIDES 
OCTROYEES AUX PROPRIETAIRES POUR L’AMELIORATION 
DE LOGEMENTS PRIVES POUR MONTANT TOTAL MAXIMUM 
DE 32 525,27 € DANS LE CADRE DU FONDS D’AIDE A 
L’HABITAT  

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/341 

HABITAT PRIVE – OPAH RU LA SEYNE-SUR-MER – AIDES 
OCTROYEES AUX PROPRIETAIRES POUR L’AMELIORATION 
DE LOGEMENTS PRIVES POUR UN MONTANT TOTAL 
MAXIMUM DE 58 346,92 € DANS LE CADRE DU FONDS 
D’AIDE A L’HABITAT 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/342 

HABITAT PRIVE – OPAH HYERES-LES-PALMIERS – AIDES 
OCTROYEES AUX PROPRIETAIRES POUR L’AMELIORATION 
DE LOGEMENTS PRIVES POUR UN MONTANT TOTAL 
MAXIMUM DE 62 277 € DANS LE CADRE DU FONDS D’AIDE A 
L’HABITAT  

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/343 

HABITAT PRIVE – OPAH TOULON – AIDES OCTROYEES AUX 
PROPRIETAIRES POUR L’AMELIORATION DE LOGEMENTS 
PRIVES POUR UN MONTANT MAXIMUM DE 591 348 € DANS 
LE CADRE DU FAH ET DE L’AVANCE DE L’AIDE REGIONALE 
POUR LE COMPTE DU CONSEIL REGIONAL PACA POUR UN 
MONTANT MAXIMUM DE 162 746 € 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/344 
CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION 2024 – VILLE DE LA 
GARDE – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D’UN MONTANT 
DE 40 000 € 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/345 

CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION 2024 – VILLE DE 
HYERES-LES-PALMIERS – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
D’UN MONTANT DE 90 000 € 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/346 

CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION 2024 – VILLE DE LA 
SEYNE-SUR-MER – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D’UN 
MONTANT DE 165 000 € - AUTORISATION DE SIGNATURE  

Adoptée à 
l’unanimité 



 

N°24/347 
CONTRAT DE VILLE – PROGRAMMATION 2024 – VILLE DE 
TOULON – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D’UN MONTANT 
DE 243 000 € - AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/348 

FAH – PARC PUBLIC – AIDES OCTROYEES POUR UN 
MONTANT TOTAL DE 408 000 € MAXIMUM POUR LA 
CONSTRUCTION OU L’ACQUISITION DE 136 LOGEMENTS 
SOCIAUX IMPLANTES SUR LES COMMUNES DE TOULON, LA 
SEYNE-SUR-MER ET HYERES-LES-PALMIERS DANS LE 
CADRE DU FONDS D’AIDE A L’HABITAT   

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/349 

CONTRAT LOCAL DES SOLIDARITES 2024/2027 - 
CONVENTIONS DE PARTENARIAT AVEC LES OPERATEURS 
LOCAUX - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS D'UN MONTANT 
TOTAL DE 556 000 € - AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/350 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’UN MONTANT DE 
60 000 € A L’ASSOCIATION “LIGUE VAROISE DE 
PREVENTION” POUR SON PROJET PREVENTION 
SPECIALISEE PREVENIR LES RISQUES DE 
MARGINALISATION DES JEUNES – AUTORISATION DE 
SIGNATURE   

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/351 

ADOPTION NOUVELLE CHARTE DE PARTENARIAT PELAGOS 
POUR LA PROTECTION DES MAMMIFERES MARINS ET DE 
LEURS HABITATS DANS LE SANCTUAIRE PELAGOS – 
2024/2027 – ANNULE ET REMPLACE LA DM N°23/586 DU 
18/12/2023 – AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/352 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL VISANT AU 
VERSEMENT D’UNE INDEMNITE POUR PERTE PARTIELLE 
D’ACTIVITE D’UN FONDS DE COMMERCE – SES 
L’AUTHENTIQUE – 360 BD GENERAL BROSSET A TOULON – 
AUTORISATION DE SIGNATURE  

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/353 

PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL AVEC LA SASU 
LASERTAG A LA SEYNE-SUR-MER – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/354 

CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT – MONTANT   
40 000 €  - POLE DE COMPETITIVITE MONDIAL “SOLUTIONS 
COMMUNICANTES SECURISEES” – GOUVERNANCE ET 
ANIMATION – ANNEE 2024 – AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 



 

N°24/355 

CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT – MONTANT    
25 000 € - POLE DE COMPETITITVITE « CAPENERGIES » - 
GOUVERNANCE ET ANIMATION – ANNEE 2024 – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/356 
RETROCESSION DE LA PARCELLE A OLLIOULES 
CADASTREE SECTION BI NUMERO 27 – AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/357 
RETROCESSION DE LA PARCELLE A OLLIOULES 
CADASTREE SECTION BI NUMERO 24 – AUTORISATION DE 
SIGNATURE  

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/358 
RETROCESSION DES PARCELLES A OLLIOULES 
CADASTREES SECTION BI NUMEROS 56-59-60-61 ET 67 – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

N°24/359 

23PE22 – ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE 
D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE POUR LA 
REUTILISATION DES EAUX USEES TRAITEES DE LA 
METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE – 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

Adoptée à 
l’unanimité 

 

 

 
MIS A L’AFFICHAGE LE 03-06-2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes ces décisions adoptées lors de cette séance peuvent être consultées au  
Service des Assemblées 

 


